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DES DIZAINES DE PISTES FUTÉES 
POUR ADOPTER  LA 

À LA MAISON !
 ZÉRO DÉCHET ATTITUDE



Votre maison en mode 
ZÉRO DÉCHET
Véritable terrain de jeu pour vous aider à devenir un peu 
plus écoresponsable, votre maison est un espace dans 
lequel vous avez déjà de nombreuses habitudes. Pour 
passer en mode ZD (Zéro Déchet), il vous suffit d’identifier 
les plus positives afin de diminuer au maximum votre 
production de déchets.

 2  Édito

 4-18  Conseils Zéro Déchet

 19  La Ressourcerie du Val de Sambre

 20  Les recyparcs

 21    Dates des collectes hebdomadaires de déchets 
résiduels et de déchets organiques

 22  Consignes de tri des déchets organiques

 23  Consignes de tri des PMC

 24  Consignes de tri des verres et papier/carton

 25    Dates des collectes sélectives en porte-à-porte  
(verres, papier/carton, PMC) pour l’entité de Charleroi

 26    Dates des collectes sélectives en porte-à-porte  
(verres, papier/carton, PMC) pour les autres communes 
associées

 27  Conseils Sécurité durant les collectes

N’hésitez pas à consulter régulièrement notre site internet  
www.tibi.be, notre page Facebook ou le magazine  
Zéro Déchet Magde.be où vous trouverez  
une foule de conseils complémentaires. Bonne lecture !
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Pour vous accompagner dans 
ce challenge, Tibi vous invite à 
parcourir les espaces de votre 
habitation (un par mois). Au fil des 
pages, nous vous proposons ainsi 
différentes pistes pour réduire vos 
déchets. Concrètement, nous vous 
convions à passer en revue chacune 
des pièces de votre logement et 
à pointer tous les objets à usage 
unique que vous possédez… et qui 
peuvent être remplacés par des 
objets plus durables : mouchoirs, 
essuie-tout, lingettes, bouteilles 
et gobelets en plastique, produits 
cosmétiques, capsules pour le café, 
sachets de thé, etc.  

Une mine  
de conseils pratiques 
Vous prendrez ainsi conscience 
que les emballages inutiles 
prennent beaucoup de place, que 
certains objets et appareils doivent 
être entretenus pour durer, ou s’ils 
sont devenus encombrants, qu'ils 
peuvent être vendus ou donnés… 
plutôt que jetés ! Plus d'infos? 
www.tibi.be 
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MESSAGE DE SÉCURITÉ IMPORTANT !
QUAND VOUS CONDUISEZ,  
PENSEZ À LA SÉCURITÉ DE NOS ÉQUIPES !

1 SECONDE D’INATTENTION = 2 VIES BRISÉES !
Lorsque vous circulez en voiture à proximité d’un camion de collecte ou d’une équipe de propreté, 
soyez attentif et ralentissez pour la sécurité de notre personnel et la vôtre.

Plus de conseils sécurité en page 27.



FAITES UN TRI EFFICACE
Pour alléger votre dressing 
et revenir à l’essentiel, 
posez-vous les bonnes 
questions quant à 
l’utilité des vêtements et 
chaussures qui encombrent 
vos armoires et étagères :

- L’ai-je porté cette année ?
-  N’a-t-il pas un petit 

quelque chose qui cloche 
qui fait que je n'ai pas 
envie de le porter ?

-  Va-t-il avec autre chose 
dans mon dressing ?

-  Ne conviendrait-il pas 
mieux à quelqu'un d'autre ?

-  Mignon, mais est-il assez 
confortable ?

À la fin de cet exercice, 
vous constaterez que 
vous avez accumulé au fil 
du temps beaucoup de 
choses qui ne vous sont 
plus nécessaires… et qui 
pourraient faire plaisir à 
d’autres.

CUSTOMISEZ VOS  
VIEUX VÊTEMENTS
Au lieu de jeter les 
vêtements dont vous vous 
êtes lassés et d’en racheter 
de nouveaux, pensez à les 
customiser ! 

Avec de vieux chemisiers 
imprimés de motifs floraux, 
vous pourrez par exemple 
donner de la couleur aux 
poches de vos jeans. D’un 
simple coup de ciseaux, un 
pull trop grand peut ainsi se 
transformer en crop-top et 
un vieux pantalon en short 
trendy.

Dans une démarche ZD, 
évitez toutes les tentations 
d’achats (trop) spontanées 
en fréquentant les 
magasins par ennui ou les 
sites de vente en ligne par 
habitude.

Déposez les vêtements (en bon état) que vous souhaitez 
donner dans une bulle de collecte textile du réseau TERRE ou 

au recyparc. Vos vêtements retrouveront une nouvelle vie et 
offriront du travail à des personnes socialement fragilisées.
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Vos dates de collectes en téléchargeant l’application “RECYCLE!“ ou sur www.tibi.be
RECYCLE!

CONSEIL COLLECTE

RÉORGANISEZ  
VOTRE DRESSING
C’est en observant votre dressing en détails 
que vous prendrez conscience que vous avez 
accumulé beaucoup de choses… souvent 
inutiles.

La solution ? Trier les vêtements que vous ne 
portez plus afin de les donner ou les revendre 
en seconde main.

Janvier

lu 10

lu 17

lu 24

lu 3

je 13

je 20

je 27

je 6

sa 22

sa 8

sa 1

ma 11

ma 18

ma 25

ma 4

ve 14

ve 21

ve 28

ve 7

di 16sa 15

di 23

di 9

di 2

me 12

me 19

me 26

me 5

Fin des  
vacances  

d’hiver

Jour de l’an

sa 29 di 30

lu 31

L A  CH AMBRE  À  COUCHE R



ÉVITEZ LES EMBALLAGES 
INUTILES
La cuisine génère de 
nombreux déchets qu'il 
est assez facile d’éviter. 
Sans trop vous prendre 
la tête, vous pouvez par 
exemple supprimer 
tous les emballages et 
suremballages inutiles. 
Il vous suffit de faire vos 
courses dans des magasins 
qui proposent des produits 
en vrac et de privilégier 
les commerces ZD où 
vous pouvez apporter 
vos contenants à remplir 
directement sur place.

Vous pouvez récupérer des 
bocaux en verre, c’est très 
pratique.

FAITES DE LA PLACE
Faites un tri dans vos 
armoires et donnez les 
ustensiles que vous avez 
en double ou qui vous 
semblent superflus. Ce 
tri va vous permettre de 
libérer de la place, de faire 
des heureux et de visualiser 
tout ce que vous avez 
accumulé au fil des années.

CUISINEZ LES RESTES
Beaucoup de restes du 
repas de la veille peuvent 
être cuisinés sous une autre 
forme : un rôti peut par 
exemple renaître en hachis 
parmentier et quelques 
macaronis en croquettes 
croustillantes. Le constat 
est le même pour certains 
“ déchets “ de cuisine : les 
épluchures de légumes et 
les os de viande vont servir 
à faire un bouillon maison, 
les petits fruits fripés se 
transformer en compote, 
les bananes noircies en 
banana bread, etc.

L A  CUI SI NE 

Vos dates de collectes en téléchargeant l’application “RECYCLE!“ ou sur www.tibi.be
RECYCLE!

Tous vos déchets organiques de cuisine (épluchures,  
carcasses, restes de plats, etc.) peuvent être déposés dans  

le conteneur à puce vert ou votre sac bio Tibi (si votre commune 
participe à ce type de collecte). Vous pouvez également  

les placer dans un composteur installé au bout de votre jardin, 
sur votre balcon ou dans votre cuisine.  

CONSEIL COLLECTE

LIBÉREZ VOTRE CUISINE  
DE CE QUI L’ENCOMBRE
Une cuisine ZD est avant tout un lieu de vie où 
tous les déchets et tous les gaspillages sont 
proscrits. Procédez dès lors à un état des lieux 
pour séparer l’utile du superflu.

Février

lu 14

lu 21

lu 7

je 17

je 24

je 10

je 3

sa 26

sa 12

sa 5

ma 15

ma 22

ma 8

ve 18

ve 25

ve 11

ve 4

di 20sa 19

di 27

di 13

di 6

me 16

me 23

me 9

Début 
des congés 
de détente

me 2ma 1

lu 28
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MISEZ SUR LE DURABLE
Une nappe et des serviettes 
ZD doivent avant tout être 
taillées dans un tissu de 
qualité (coton ou lin) qui 
s'entretient facilement 
et s’adapte à toutes les 
occasions. Ainsi, il est 
préférable de choisir un 
textile de couleur unie et 
neutre (blanc, beige clair 
ou gris clair), plus facile à 
assortir aux différents styles 
de décorations de table.

PRIVILÉGIEZ LE CHIC ET SOBRE
Tout comme pour le linge 
de table, optez pour un 
service de vaisselle de 
qualité, suffisamment sobre 
pour ne pas être démodé 
au bout d’un an ou deux. 
Un service en porcelaine 
ou en céramique blanc est 
parfait pour s’équiper sur 
le long terme. Vous pouvez 
également opter pour 
des couverts et ustensiles 
en inox et en bois qui se 
marieront avec tous les 
styles.

DÉCOREZ VOTRE TABLE  
AU NATUREL
Si vous n’avez rien contre 
un peu de bricolage, 
aiguisez votre esprit ZD en 
donnant une seconde vie 
à des objets du quotidien 
pour décorer votre table. 
Vous surprendrez ainsi vos 
convives en plaçant par 
exemple un joli bouquet de 
fleurs des champs dans un 
bocal de récup’  (à la forme 
originale) comme centre de 
table.

L A  SAL L E  À  M ANGE R 
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Vos dates de collectes en téléchargeant l’application “RECYCLE!“ ou sur www.tibi.be
RECYCLE!

Mars

lu 14

lu 21

lu 28

lu 7

je 17

je 24

je 10

je 3

sa 26

sa 12

sa 5

ma 15

ma 22

ma 29

ma 8

ve 18

ve 25

ve 11

ve 4

di 20sa 19

di 27

di 13

di 6

me 16

me 23

me 30

me 9

me 2

Printemps

À VOS AGENDAS! 
Grand nettoyage de printemps  
24, 25, 26 et 27 mars 2022. 
Inscriptions: walloniepluspropre.be

ma 1

Fin 
des congés 
de détente

je 31

Privilégiez les nappes et les serviettes en tissu, réutilisables et 
durables. Si néanmoins vous utilisez des nappes jetables en 

papier, sachez qu'elles ne peuvent pas être recyclées dans les 
papiers-cartons et qu'il s'agit d'un déchet résiduel qui doit être 

jeté dans votre conteneur à puce gris ou votre sac blanc.

CONSEIL COLLECTE

DRESSEZ VOTRE TABLE  
EN MODE ZD
Optez pour de la décoration, de la vaisselle et 
du linge de table de qualité. Dans un esprit ZD, 
chinez-les sur les brocantes ou récupérez-les 
auprès d’amis ou de proches.



ACHETEZ EN SECONDE MAIN
Craquer pour une table 
ou un canapé de seconde 
main, c'est adopter un 
mode de consommation 
foncièrement ZD. Mais c'est 
également sortir des diktats 
des grandes enseignes 
(notamment scandinaves) en 
s'offrant une pièce originale 
que l’on ne retrouvera chez 
personne d'autre. Ces 
perles rares peuvent se 
dénicher à la Ressourcerie 
du Val de Sambre, sur les 
brocantes ou dans les 
boutiques de seconde main, 
y compris en ligne.

PENSEZ AU RELOOKING
Tentez de considérer vos 
meubles actuels sous un 
nouvel œil en les relookant. 
Si vous ne savez pas par où 
commencer, sachez qu’il 
existe une multitude de 
tutoriels disponibles sur 
internet. Repeindre une 
commode ou transformer 
d’anciennes chaises en 
tabourets… les idées ne 
manquent pas.

REVENDEZ OU DONNEZ  
CE QUI NE VOUS SERT PLUS
Dans une optique ZD, 
revendre ou donner ce que 
l’on n’utilise plus (au lieu de 
jeter) est essentiel. Cette 
démarche va réduire votre 
impact sur l’environnement 
et aider des gens qui en ont 
besoin. Si vous souhaitez 
mettre toutes les chances 
de votre côté, tenez compte 
du fait qu’un meuble 
d’occasion rénové ou 
relooké aura plus de chance 
d’être vendu.

L E  SALON 

Vos dates de collectes en téléchargeant l’application “RECYCLE !“ ou sur www.tibi.be
RECYCLE!
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Pour donner les meubles dont vous n’avez plus besoin sans vous 
déplacer, vous pouvez faire appel à la Ressourcerie  

du Val de Sambre. Vous ferez ainsi des heureux tout en 
participant à la protection de la Planète.

CONSEIL COLLECTE

OSEZ LE STYLE ZD
Au salon, revoir sa décoration et son mobilier 
est un excellent moyen pour adopter de 
nouvelles habitudes ZD. Bien plus qu'une 
mode, l’achat/vente de mobiliers d'occasion ou 
la customisation de ceux que vous possédez 
déjà répondent à des enjeux 100% durables.

Avril

lu 4

lu 11

lu 18

lu 25

je 7

je 14

je 21

je 28

sa 16

sa 23

sa 2

ma 5

ma 12

ma 19

ma 26

ve 8

ve 15

ve 22

ve 1

di 10sa 9

di 17

di 24

di 3

me 6

me 13

me 20

me 27

Début 
des vacances  
de printemps

Fin 
des vacances  
de printemps

Lundi  
de Pâques

ve 29

Collecte  
des vélos

sa 30



PRODUISEZ VOS PLANTES
Pour disposer de nouvelles 
plantes sans recourir à des 
achats dans le commerce, 
n’hésitez pas à produire 
vos plants maison via des 
semis, du bouturage, du 
marcottage ou de la division 
de touffes. Vous éviterez 
ainsi d’acheter dans le 
commerce (moins de CO2 
dû au transport) des plants 
proposés dans de petits 
pots (moins de déchets en  
plastique).

PLANTEZ DE L’ENGRAIS VERT
Moutarde, phacélie, 
féverole, lupin, luzerne, …  
sont des “ engrais verts “ 
qui peuvent enrichir le sol 
de votre jardin. Semées à 
l’automne ou au printemps, 
ces plantes libèrent des 
éléments fertilisants 
lorsqu’elles sont coupées 
et mélangées à la terre. 
Comme elles sont produites 
sur place, elles évitent 
de devoir acheter des 
engrais chimiques dans le 
commerce.

COMPOSTEZ VOS DÉCHETS 
VERTS
L’aménagement d’un bac 
à compost vous permet 
de recycler les déchets 
organiques de la cuisine et 
du jardin, tout en produisant 
un terreau de qualité. Si les 
bacs à compost s’implantent 
généralement à l’arrière des 
jardins, il existe également 
des équipements qui vous 
permettent de composter 
sur votre balcon.  

L E  JAR DI N  ET  LE  BALCON

Vos dates de collectes en téléchargeant l’application “RECYCLE!“ ou sur www.tibi.be
RECYCLE!
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DÉMULTIPLIEZ ET 
ÉCHANGEZ VOS PLANTES
Le jardinage ZD consiste à produire le moins 
possible de déchets et à assurer un modèle 
circulaire plus durable des plantations, que ce 
soit au jardin ou sur votre balcon.

Mai

lu 9

lu 16

lu 23

lu 2

je 12

je 19

je 26

je 5

sa 21

sa 7

ma 10

ma 17

ma 24

ma 3

ve 13

ve 20

ve 27

ve 6

di 15sa 14

di 21

di 8

di 1

me 11

me 18

me 25

me 4

Fête 
du travail

sa 28 di 29

lu 30

Ascension

ma 31

Si vous ne disposez pas de bac à compost, les déchets verts 
issus de votre jardin (tontes, branchages) peuvent être apportés 

dans un recyparc. Les petits pots en plastique qui contiennent 
les plants de jardinerie peuvent désormais être jetés dans le 

Nouveau Sac Bleu PMC (non empilés et bien vidés).

CONSEIL COLLECTE



NETTOYEZ VOS OUTILS DE SOL
Bêche, râteau, binette… 
tous ces outils sont 
fortement sollicités durant 
la saison de jardinage. 
Comme la terre a tendance 
à s’introduire partout, il est 
vivement recommandé de 
frotter régulièrement les 
têtes et les manches avec 
une brosse en chiendent 
et du papier verre. Si les 
parties métalliques sont 
piquées de rouille, frottez-
les à la paille de fer.

AFFÛTEZ VOS OUTILS DE COUPE
Les lames de vos outils de 
coupe (sécateurs, cisailles, 
ébrancheurs, etc.) peuvent 
être frottées à l'alcool à 
brûler afin de les désinfecter 
et d’éliminer les résidus 
de résine. Après chaque 
utilisation, n’hésitez pas à 
plonger vos outils de coupe 
dans une caisse contenant 
du sable bien sec. Les 
qualités abrasives de ce 
substrat vont parachever le 
nettoyage.

RÉPAREZ OU REMPLACEZ
Lorsqu’ils sont régulière-
ment utilisés, vos outils se 
fragilisent. Si un manche en 
bois présente de longues 
fissures, remplacez-le. 
Vous éviterez ainsi de vous 
blesser lors de son usage. 
Lorsqu’une fixation devient 
plus lâche, c’est signe qu’il 
est nécessaire de resserrer 
les vis ou de remplacer les 
clous. Lorsque vous choisis-
sez vos outils, tenez compte 
du fait qu’une fixation vissée 
est plus solide qu'une fixa-
tion clouée.

L A  C ABANE  À  OU T I L S  

Vos dates de collectes en téléchargeant l’application “RECYCLE!“ ou sur www.tibi.be
RECYCLE!
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ENTRETENEZ VOS OUTILS 
POUR LES FAIRE DURER !
Jardiner en mode ZD consiste notamment à 
conserver ses outils de jardinage en bon état 
le plus longtemps possible. Il est dès lors 
conseillé de les entretenir régulièrement et de 
les nettoyer après chaque utilisation... 

Vos outils de jardinage hors d’usage doivent être déposés  
dans un recyparc afin qu’ils puissent être recyclés.  

Dans la mesure du possible, séparez le manche en bois  
de la partie métallique afin de pouvoir les déposer dans  

les conteneurs ad hoc (bois et métal).

CONSEIL COLLECTE

Juin

lu 13

lu 20

lu 27

lu 6

je 16

je 23

je 9

je 2

sa 25

sa 11

sa 4

ma 14

ma 21

ma 28

ma 7

ve 17

ve 24

ve 10

ve 3

di 19sa 18

di 26

di 12

di 5

me 15

me 22

me 29

me 8

Été

me 1

Lundi de 
Pentecôte

je 30



SUPPRIMEZ LE SUPERFLU
Commencez par faire le tri 
parmi tous les échantillons 
inutiles et les produits 
périmés. N’oubliez pas de 
recycler les emballages 
en plastique, métalliques 
et en verre. Observez 
ensuite vos habitudes 
de consommation. Si 
vous constatez que vous 
avez plusieurs ombres à 
paupières alors que vous 
vous maquillez très peu, 
n’hésitez pas à les donner.  
Et évitez de vous laisser 
tenter lors de vos courses. 

PRIVILÉGIEZ LES PRODUITS 
DURABLES
Optez par exemple pour un 
bloc de savon plutôt qu'un 
gel de douche (à moins que 
celui-ci ne soit acheté en 
vrac et conditionné dans un 
flacon de récup’). L’usage de 
shampoing ou de dentifrice 
solides évite également de 
devoir utiliser des tubes 
et flacons en plastique 
jetables. Remplacez vos 
lingettes démaquillantes par 
du linge lavable et n’hésitez 
pas à fabriquer vous-même 
vos produits cosmétiques.

NETTOYEZ AU NATUREL
Pour éviter l’usage 
d’emballages superflus et 
de substances chimiques, 
utilisez des produits naturels 
faits maison. Nettoyez par 
exemple votre baignoire 
et votre lavabo avec une 
préparation à base de 
savon de Marseille liquide, 
blanchissez vos joints avec 
du bicarbonate de soude 
ou récurez vos WC avec du 
vinaigre blanc.

L A  SAL L E  DE  BA I NS  

Vos dates de collectes en téléchargeant l’application “RECYCLE!“ ou sur www.tibi.be
RECYCLE!
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REVENEZ À L’ESSENTIEL !
Avec la cuisine, la salle de bains est l’endroit 
qui génère le plus de déchets bien souvent 
non recyclables. C’est aussi la pièce qui vous 
offre le plus d’opportunités de les réduire dans 
un esprit ZD.

Les déodorants en aérosol (vide), les tubes de dentifrice vides, les 
flacons en plastique de gel douche, de shampoing liquide ou de 

tout autre produit corporel doivent être déposés dans  
le Nouveau Sac Bleu PMC. Les contenants en verre (bouteilles de 
parfum) sont à recycler avec le verre, soit en collectes en porte-à-

porte, soit au recyparc ou encore dans les conteneurs enterrés  
ou les bulles à verre (selon votre commune).

CONSEIL COLLECTE

Juillet

lu 11

lu 18

lu 25

lu 4

je 14

je 21

je 28

je 7

sa 23

sa 9

sa 2

ma 12

ma 19

ma 26

ma 5

ve 15

ve 22

ve 29

ve 8

ve 1

di 17sa 16

di 24

di 10

di 3

me 13

me 20

me 27

me 6

Vos dates de collectes en téléchargeant l’application “RECYCLE!“ ou sur www.tibi.be

sa 30

Fête 
Nationale

Début des  
vacances  

d’été

di 31



VALORISEZ VOS  
HUILES USAGÉES
Si en rangeant votre garage, 
vous exhumez de vieux 
bidons d’huile de vidange, 
sachez qu’il est interdit 
de déverser ces produits 
polluants dans les égouts 
ou de les jeter dans vos 
déchets résiduels. Déposez-
les dans un recyparc afin 
qu’ils soient valorisés et 
réutilisés à nouveau comme 
lubrifiant (10 litres d’huiles 
usagées donnent 7 litres 
d’huile de base recyclée).

RECYCLEZ VOS VIEUX PNEUS
S’ils vous encombrent, pas 
question de les abandonner 
au détour d’un chemin. 
Rapportez-les dans un des 7 
recyparcs prévus à cet effet, 
le quota est de 5 pneus par 
an et par usager. Lorsque 
vous remplacez vos pneus, 
vous pouvez bien entendu 
laisser les anciens chez le 
garagiste qui est tenu de 
les recycler. Tous ces pneus 
seront transformés en 
granulats de caoutchouc qui 
serviront pour l’industrie.

BRIQUEZ VOTRE VOITURE  
SANS POLLUER
Laver sa voiture en mode 
ZD consiste à n’utiliser que 
des produits non polluants 
qui ne nécessitent pas 
d’emballage superflu. 
L’idéal étant de préparer 
soi-même ses produits avec 
des ingrédients achetés 
en vrac. Vous pouvez ainsi 
très facilement laver votre 
véhicule avec un mélange 
de 2 cuillères à soupe de 
savon noir pour un litre d’eau 
tiède. Le rinçage anticalcaire 
peut ensuite se faire avec 
une solution composée de 
vinaigre blanc (10 cl) pour un 
litre d’eau claire.

L E  G AR AGE 

Vos dates de collectes en téléchargeant l’application “RECYCLE!“ ou sur www.tibi.be
RECYCLE!
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RÉORGANISEZ VOS 
ESPACES DE RANGEMENT
Profitez des beaux jours pour ranger 
votre garage et éliminer tout ce qui 
vous semble inutile. Vous constaterez 
qu’au fil des années, vous avez 
accumulé un nombre inimaginable 
d’objets et de produits inutiles.

Soyez attentif à trier les bidons et flacons ayant contenu  
des produits dangereux ou des huiles de moteur afin de  

les rapporter au recyparc.  Petite astuce: lorsque vous faites 
l'entretien de votre tondeuse, pensez à stocker l'huile usagée 

dans une bouteille hermétique afin de la ramener ensuite  
au recyparc en toute sécurité.

CONSEIL COLLECTE

Août

lu 8

lu 15

lu 22

lu 29

je 11

je 18

je 25

sa 20

sa 27

ma 9

ma 16

ma 23

ma 30

ve 12

ve 19

ve 26

di 14sa 13

di 21

di 28

di 7

me 10

me 17

me 24

me 31

Assomption

Fin des 
vacances 

d’été

lu 1 je 4ma 2 ve 5 sa 6me 3

Rentrée 
des classes



SENSIBILISEZ  
VOS ENFANTS AU ZD
Commencez par sensibiliser 
vos enfants en leur 
expliquant pourquoi il 
est important - dans une 
optique ZD - de faire 
attention à leurs affaires. Ils 
prendront ainsi conscience 
de la valeur de leur matériel 
scolaire et redoubleront 
d’efforts pour ne pas les 
abîmer ou les perdre. Veillez 
bien à indiquer leur nom sur 
leurs effets personnels afin 
d’éviter les pertes.

PRIVILÉGIEZ LE SECONDE MAIN
Avant de remplacer les 
articles par du neuf, pensez 
à vous approvisionner 
auprès des filières de 
seconde main. Les magasins 
d’économie sociale comme 
Les Petits Riens ou Oxfam 
Solidarité disposent souvent 
d’un rayon d’articles 
scolaires où vous pourrez 
faire de très belles affaires.

CHOISISSEZ DU NEUF DE 
QUALITÉ VENDU EN VRAC
Si vous ne parvenez pas à 
trouver certains articles en 
seconde main, tournez-vous 
vers des fournitures neuves 
de qualité, durables et non 
toxiques (latte en métal ou 
en bois, crayons de couleurs, 
colle à l’eau, etc.). Quelques 
magasins proposent même 
des formules Zéro Déchet/
vrac où l’on peut acheter 
des articles scolaires à l’unité 
sans emballage. Tenez 
également compte que les 
associations des parents de 
certaines écoles organisent 
parfois des achats groupés 
de fournitures.

L A  CH AMBRE  DE S  E N FAN TS 

Vos dates de collectes en téléchargeant l’application “RECYCLE!“ ou sur www.tibi.be
RECYCLE!
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OPTEZ POUR  
UNE RENTRÉE ZD
En septembre, la chambre de vos enfants 
devient le QG de la rentrée scolaire qui 
s’annonce. C’est le moment de faire le point 
sur l’espace bureau et sur le choix du matériel 
scolaire.

Les papiers et cartons “propres“ (feuilles, journaux, magazines, 
livres, cartons aplatis, etc.) sont collectés en porte-à-porte  

toutes les 4 semaines (consultez bien les dates de collectes)  
et dans les recyparcs de la zone Tibi pour être recyclés.  
Triés et séparés selon leur qualité, ils sont utilisés pour  

la fabrication de nouveaux papiers et cartons.

CONSEIL COLLECTE

Septembre

lu 12

lu 19

lu 26

lu 5

je 15

je 22

je 29

je 8

je 1

sa 24

sa 10

sa 3

ma 13

ma 20

ma 27

ma 6

ve 16

ve 23

ve 9

ve 2

di 18sa 17

di 25

di 11

di 4

me 14

me 21

me 28

me 7

Automne

Fête de la 
Communauté 

française

ve 30



DONNEZ LES MACHINES DONT 
VOUS N’AVEZ PLUS BESOIN
La cave est souvent le 
repère des machines 
électriques, des appareils 
électroménagers et des 
équipements électroniques  
obsolètes ou en panne dont 
vous ne savez que faire. 
C’est typiquement le genre 
d’objets qu’une entreprise 
d’économie sociale peut 
récupérer si l’appareil 
ou la machine n’est pas 
totalement hors d’usage.

RÉPAREZ LES ÉQUIPEMENTS  
EN PANNE
Lorsque votre grille-pain ne 
fonctionne plus, il n’est pas 
forcément bon à jeter. Une 
petite visite dans un Repair 
Café ou chez un réparateur 
peut le remettre sur pied. 
Un Repair Café propose 
différents ateliers (couture, 
électro, informatique, vélo, 
etc.) pour réparer les objets 
qui peuvent l’être. Le plus 
de la formule ? Vous pouvez 
apprendre à réparer vous-
même vos objets avec l’aide 
et les outils les outils d'un 
réparateur bénévole.

DÉPOSEZ VOS APPAREILS HORS 
D’USAGE DANS UN RECYPARC
Saviez-vous qu’un appareil 
définitivement hors d’usage 
peut encore bénéficier 
d’une seconde vie ? Il 
suffit de le rapporter 
dans un recyparc de la 
zone Tibi et de le déposer 
dans les DEEE (Déchets 
d'Équipements Électriques 
et Électroniques). Après 
broyage et démontage, 
les matières comme les 
plastiques, les métaux 
ferreux et non ferreux (cuivre 
et métaux précieux) ou le 
verre sont récupérées pour 
entrer dans la fabrication de 
nouveaux produits.

L A  C AV E 

Vos dates de collectes en téléchargeant l’application “RECYCLE!“ ou sur www.tibi.be
RECYCLE!
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ORCHESTREZ LA NOUVELLE 
VIE DE VOS APPAREILS !
Votre cave est probablement cette caverne d’Ali 
Baba où les objets les plus divers échouent en 
fin de vie. Ce capharnaüm n’est pas une fatalité : 
il suffit de retrousser ses manches pour trier et 
ranger le tout avec méthode.

Si vous souhaitez donner les appareils électroménagers  
(en état de marche) dont vous ne savez plus que faire, n’hésitez 

pas à faire appel à la Ressourcerie du Val de Sambre  
(si votre commune y est affiliée). Pour trouver d’autres 

entreprises d’économie sociale, consultez le site larecup.be.

CONSEIL COLLECTE

Octobre

lu 10

lu 17

lu 24

lu 3

je 13

je 20

je 27

je 6

sa 22

sa 8

sa 1

ma 11

ma 18

ma 25

ma 4

ve 14

ve 21

ve 28

ve 7

di 16sa 15

di 23

di 9

di 2

me 12

me 19

me 26

me 5

sa 29 di 30

Début 
des vacances 

d’automne

Collecte  
des jouets

lu 31



NETTOYEZ RÉGULIÈREMENT
Le principe de base de 
l’entretien d’une maison 
en mode ZD consiste à 
nettoyer très régulièrement 
les pièces à vivre. Grâce à 
cette routine, la saleté n’a 
pas le temps de s’incruster 
et vous ne devez dès lors 
pas utiliser de produits 
trop agressifs pour en venir 
à bout. Avec quelques 
produits de base naturels, 
une simple lavette microfibre 
humide et de l’huile de 
coude, vous entretiendrez 
votre habitation en un tour 
de main.

UTILISEZ DES INGRÉDIENTS  
DE BASE
Pour nettoyer et entretenir 
votre maison à moindres 
frais, pensez à fabriquer 
vous-même vos produits 
d’entretien. Très efficaces et 
beaucoup moins toxiques 
que les alternatives propo-
sées dans le commerce, ces 
produits maison ne re-
quièrent que quelques ingré-
dients de base que l’on peut 
facilement acheter en vrac : 
un chiffon microfibre, du 
vinaigre blanc, du bicarbo-
nate de soude, des cristaux 
de soude, du savon noir, du 
savon de Marseille, etc.

FABRIQUEZ VOS PRODUITS 
MAISON
Avec cette base, vous serez 
en mesure de fabriquer des 
nettoyants multi-usages, 
du liquide vaisselle, de la 
lessive, du nettoyant WC, de 
la crème à récurer que vous 
stockerez de préférence 
dans des flacons de récup'. 
Et si vous ne vous sentez 
pas l’âme bricoleuse, 
vous pouvez également 
acheter des produits plus 
écologiques en vrac, dans 
des boutiques spécialisées. 
Vous trouverez des recettes 
faciles sur le site magde.be 
ou sur le site tibi.be.

L A  BUAN DE R I E

Vos dates de collectes en téléchargeant l’application “RECYCLE!“ ou sur www.tibi.be
RECYCLE!
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MISEZ SUR LES PRODUITS 
D’ENTRETIEN FAITS MAISON
Moins nocifs et plus écologiques, les produits 
ménagers à faire soi-même sont aussi efficaces 
que ceux que vous trouverez dans les rayons 
des grandes surfaces. Ils vous reviennent 
également beaucoup moins cher.

Pour la sécurité de nos agents de collecte, les flacons  
de produits dangereux ou toxiques comme les produits 

d’entretien du commerce (qui portent notamment des pictos de 
danger) doivent être rapportés au recyparc dans la catégorie 

"DSM" (Déchets Spéciaux des Ménages).

CONSEIL COLLECTE

Novembre

lu 14

lu 21

lu 28

lu 7

je 17

je 24

je 10

je 3

sa 26

sa 12

sa 5

ma 15

ma 22

ma 29

ma 8

ve 18

ve 25

ve 11

ve 4

di 20sa 19

di 27

di 13

di 6

me 16

me 23

me 9

Fin des  
vacances  

d’automne

me 2ma 1

Toussaint

Armistice

me 30



RÉDUISEZ VOTRE  
EMPREINTE CARBONE
Vous le savez : la fabrication 
des objets a un impact non 
négligeable sur notre envi-
ronnement. En mode ZD, 
ces objets doivent avoir une 
vie la plus longue possible. 
Et c’est là que le commerce 
de seconde main prend 
tout son sens. Actuellement, 
le développement de ce 
modèle permet d’éviter 
l’émission de 200 kg de CO2 
par personne et par an. Le 
défi est ambitieux car d'ici 
2030, nous devrons passer 
de 12 à 6 tonnes de CO2 
par personne par an en 
moyenne en Belgique.

VENDEZ EN SECONDE MAIN
Le commerce de seconde 
main vous permet de vendre 
et d’acheter une gamme très 
large de produits : jeux et 
jouets, vêtements, meubles, 
smartphones, ordinateurs, 
livres, bijoux, vélos, matériel 
de puériculture… Ces achats 
et ces ventes peuvent se faire 
via des boutiques de troc, 
des magasins d’économie 
sociale, des plateformes 
internet entre particuliers, 
les brocantes, les vide-
dressings, les bourses de 
la Ligue des familles, des 
donneries, des gratiferias… 
ou directement auprès de la 
famille ou des proches.

PARTICIPEZ À  
L’ÉCONOMIE SOCIALE
En plein développement, 
le secteur de la récupéra-
tion et de la seconde main 
a été multiplié par quatre 
en 10 ans. Au-delà de sa 
portée ZD, le secteur de 
l’occasion, de la réparation 
et de l’économie sociale est 
essentiel pour l’emploi. Et 
pour cause : le seul secteur 
de l’économie circulaire em-
ploie en Belgique 260 .000 
personnes, dont 30 .000 rien 
que dans la réparation et 
l’entretien.

L E  GRE N I E R 

Vos dates de collectes en téléchargeant l’application “RECYCLE!“ ou sur www.tibi.be
RECYCLE!
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L’OCCASION D’AGIR  
EN ÉCO-CITOYEN
Votre grenier (ou la pièce qui vous sert de 
débarras) est souvent encombré d’objets dont 
vous ne savez que faire. Ne les jetez pas ! Dans 
une logique ZD, il vous suffit de les vendre ou 
les donner pour vous en séparer.

Ne jetez pas les objets dont vous n'avez plus l'utilité! 
Fréquentez les Gratiferias qui sont des foires et des fêtes  

où vous pouvez donner et recevoir gratuitement des objets, des 
services, des performances artistiques, des compétences, des 

aliments et des idées. Les participants peuvent  
se servir librement sans contrepartie.

CONSEIL COLLECTE

Décembre

lu 12

lu 19

lu 26

lu 5

je 15

je 22

je 29

je 8

je 1

sa 24

sa 10

sa 3

ma 13

ma 20

ma 27

ma 6

ve 16

ve 23

ve 30

ve 9

ve 2

di 18sa 17

di 25

di 11

di 4

me 14

me 21

me 28

me 7

St-Eloi

Début des  
vacances  

d’hiver
Noël

Hiver

sa 31



www.tibi.be
0800 94 234

L’ARRIVÉE DE BÉBÉ :  
UNE FORMIDABLE 

OPPORTUNITÉ 
D’ADOPTER  

DE NOUVELLES 
HABITUDES  

« ZÉRO DÉCHET » !

C’est l’occasion 
d’optimiser la seconde 
vie des objets, d’éviter 
de générer des déchets 
polluants et d’amasser 
des objets inutiles. 
Dans la foulée, ce 
nouveau mode de vie va 
renforcer le confort et 
la santé de votre petit 
bout de chou. Alors, 
pourquoi s’en priver ?

Privilégiez les achats 
malins et durables
Comme les enfants gran-
dissent vite, les vêtements 
deviennent rapidement trop 
petits. N’hésitez dès lors pas 
à les acheter en seconde 
main ou à vous fournir dans 
les donneries... Le constat 
vaut également pour le 
mobilier de la chambre 
de bébé. De nombreuses 
opportunités en excellent 
état sont disponibles dans les 
magasins de seconde main.

Achetez vos meubles 
en seconde main
Vous le savez, opter pour un 
ameublement de seconde 
main est l’un des fonde-
ments de la consomma-
tion en mode ZD. Si cette 
pratique limite le gaspillage 
des ressources, elle vous 
permet également de mieux 
maîtriser votre budget. Mais 
saviez-vous que l’achat de 
meubles en seconde main 
contribue également au 
bien-être de votre bébé ? 

Les meubles d’occasion 
émettent en effet poten-
tiellement moins de COV 
(composés organiques  
volatils, toxiques) venant des 
colles, peintures ou vernis 
utilisés lors de la fabrication 
d’un produit neuf.

Pensez à la location
Pour les vêtements d’enfants 
et de grossesse ainsi que 
pour les accessoires dont 
vous n’avez besoin que 
temporairement, n’hésitez 
pas à vous tourner vers le 
partage ou la location. Pour 
le prêt, faites appel à votre 
entourage (via facebook 
par exemple) afin que vos 
proches puissent mettre à 
votre disposition une pièce 
ou l’autre. Beaucoup de 
mutuelles proposent égale-
ment du prêt de matériel de 
puériculture plus spécialisé 
(location de tire-lait élec-
trique, babyphone, aérosol, 
pèse-bébé, thermomètre 
auriculaire, coussin d'allaite-
ment…). Et si vous hésitez par 
exemple à investir dans une 
poussette ou une remorque 
pour vélo (adaptée au trans-
port des jeunes enfants), 
certaines organisations les 
proposent également à la 
location. Cette alternative 
vous permet de tester les 
possibilités qui existent avant 
de vous lancer dans un achat 
ferme et définitif. 

ACCUEILLIR BÉBÉ  
EN MODE ZD

LE MARCHÉ DE LA SECONDE  
MAIN EST-IL VRAIMENT FIABLE ?
Sur les brocantes ou via les sites de revente 
en ligne, les échanges sont libres et non 
contrôlés. Par contre, les professionnels 
de l’occasion, les reconditionneurs et les 
entreprises d’économie sociale doivent 
garantir la qualité des produits mis en vente.

Le label Rec’Up impose ainsi le respect  
de quelque 120 critères de qualité. 
Le magasin de la Ressourcerie du Val de 
Sambre est certifié par ce label.

DOSSIER SPÉCIAL



LINIMENT  
MAISON
Le liniment peut s’utiliser pour 
laver efficacement les urines et 
les selles présents sur les fesses 
de bébé. C’est également un 
excellent soin pour hydrater sa 
peau et la protéger de l’acidité 
des urines et selles à venir. 

Mélanger 125 ml d’huile d’olive  
à 125 ml d’eau de chaux.  
Ce liniment se conserve 1 mois.  
Les lingettes avec liniment ne 
doivent pas être lavées  
avec les couches lavables.

EAU MICELLAIRE MAISON
Cette eau nettoyante sans rinçage peut être 
utilisée pour nettoyer les fesses du nourrisson  
lors du change mais également son visage, ses 
mains, ses pieds … 

Mélanger 250 ml d’eau minérale, 50 ml d’hydrolat 
ou d’eau florale (lavande, rose, fleurs d’oranger, 
etc.) et 50 ml de savon liquide naturel pour bébé. 
Ajouter 10 gouttes d’extrait de pépins  
de pamplemousse pour garantir la conservation 
du produit durant 3 mois. Tous ces ingrédients 
peuvent être achetés en vrac sur internet ou  
dans des magasins spécialisés.

Pour les produits  
de soin de bébé,  
la simplicité prime ! 
L’idéal est de choisir 
savons et shampoings 
sans conservateur, sans 
parfum et sans colorant…  
Si votre objectif est 
d’atteindre le zéro déchet 
absolu, les produits 
solides ou en grand 
conditionnement sont  
à privilégier.

Inutile d’acheter une 
panoplie impressionnante 
de produits de soin. Le 
shampoing pour bébé, 
par exemple, n’est utile 
qu’après quelques mois. 
Pour laver votre bambin, 
rien ne vaut un simple gant 

de toilette avec de l’eau 
claire ou de l’eau micellaire. 
En voyage, prévoir un 
petit spray (ou flacon type 
pousse-mousse) pour 
toujours disposer d’eau 
à température ambiante. 
Vous pouvez également 
préparer un liniment 
maison pour hydrater  
ses petites fesses ainsi 
qu’une crème végétale 
pour les protéger.  
Utilisez de préférence  
des langes et lingettes 
lavables. À eux seuls,  
les langes génèrent une 
tonne de déchets résiduels 
par enfant ! L’utilisation de 
langes lavables permet  
de réduire cette quantité 
de 85%. 

CRÈME VÉGÉTALE  
MAISON 
Cette crème de change est spéciale-
ment conçue pour les peaux fragilisées 
et irritées car elle permet de réparer 
l’épiderme et prévient les irritations et 
les fesses rouges. 

Mélanger 5 cuillères à soupe d’argile 
blanche à 10 cuillères à soupe d’huile 
de coco avant de les passer au mixeur.

LINGETTES  
RÉUTILISABLES
Un plus pour les fesses de bébé,  
la Planète et votre porte-monnaie !

En déplacement ou à la maison, la lingette 
jetable présente l’avantage d’être pra-
tique et fonctionnelle. Non recyclables ni 
réutilisables, ces lingettes relativement 
coûteuses deviennent des déchets inutiles 
une fois utilisées et jetées. Ce gaspillage 
n’est pas anodin puisque chaque année, 
c’est plus de 20 kg de lingettes jetables 
qui sont utilisées par bébé. Sans compter 
que la composition de la lingette et la 
lotion pré-imprégnée contiennent des 
substances (parabènes, phénoxyéthanol, 
etc.) qui représentent un risque toxique  
et allergisant pour les bébés. Le choix ZD 
le plus écologique et le plus économique 
pour le change de bébé reste dès lors  
les gants de toilette ou les lingettes la-
vables et réutilisables. Vous pouvez  
les acheter ou les fabriquer vous-même.

BONNES PRATIQUES
Pour utiliser vos lingettes lavables, 
prévoyez deux boîtes étanches. Versez 
un fond d’eau micellaire pour bébé dans 
la première boîte destinée aux lingettes 
propres. Elles seront ainsi pré-humidi-
fiées. La seconde boîte est destinée à 
recevoir les lingettes souillées après leur 
utilisation. Cette boîte peut contenir une 
solution de savon noir préalablement 
dissous dans de l’eau bouillante, cela fa-
cilitera la lessive par la suite. Les lingettes 
peuvent ensuite être lavées entre 30 et 
60 °C en machine, avec d’autres vête-
ments. Pas besoin de faire une lessive 
spécifique. Leur séchage s’effectue à l’air 
libre ou au sèche-linge.

LES SOINS DE BÉBÉ :  
FAIRE SIMPLE ET NATUREL!



L’utilisation de langes 
lavables est un 
incontournable du concept 
ZD. Plus écologiques que 
les jetables, ces langes 
ont fortement évolué 

en quelques décennies. 
Désormais plus pratiques 
et confortables, tous 
ces langes s’adaptent 
parfaitement à la 
morphologie des bébés 
et respectent mieux leur 
peau. Cerise sur le gâteau : 
ils peuvent être dotés 
d’un voile en cellulose qui 
recueillera les selles.

Il existe 4 grands 
systèmes de langes 
lavables.
Le lange lavable 
classique
Ce système se compose 
d’une couche absorbante 
par-dessus laquelle on 
vient ajouter une surcouche 
imperméable. S’il prend 
le plus de temps à placer, 
il reste le plus absorbant 
et la surculotte peut être 
réutilisée plusieurs fois.

DANS CETTE CATÉGORIE, 
ON RETROUVE :
•  Des couches plates (ver-

sion moderne des langes 
de l’époque et se fermant 
à l’aide d’une snappi).

•  Des couches à nouer à 
ajuster et nouer autour de 
l’enfant.

•  Des couches moulées 
ou préformées. Ce lange 
s’adapte parfaitement à 
la morphologie de bébé. 
Il est fermé par des pres-
sions ou des velcros.

Les surcouches peuvent 
prendre la forme de 

culottes ou de shorties et 
être en tissu enduit (PUL), 
en laine ou en polaire. 
Attention, il est fortement 
déconseillé de placer ces 
matières imperméables 
dans un sèche-linge.

Doté d’une couche préfor-
mée, ce lange s’adapte par-
faitement à la morphologie 
de bébé. Des élastiques, 
des pressions et des velcros 
permettent de le fermer. 
On peut y glisser un insert 
et ajouter une culotte de 
protection. S’il prend plus 
de temps à placer, la culotte 
ne doit pas être lavée après 
chaque utilisation.

Le Tout-en-Un (TE1)
Ce lange s’enfile aussi vite 
qu’un lange jetable car les 
inserts et les éléments sont 

cousus à la culotte imper-
méable. La couche à poche 
est aussi considérée comme 
une TE1 (tout-en-un). Dans 
ce cas, la culotte imper-
méable est munie d’une 
poche dans laquelle on 
glisse un insert. Petit bémol : 
la culotte imperméable, qui 
doit être lavée à chaque fois 
que la couche est souillée, 
met du temps à sécher.

Le Tout-en-Deux (TE2)
Hybride entre le lavable 
classique et le Tout-en-Un, 
ce lange s’enfile également 
aussi vite qu’un lange je-

table. Même si elles ne sont 
pas cousues ensemble, 
la couche absorbante et 
la culotte imperméable 
s’imbriquent parfaitement. 
Avantage de la formule : la 
culotte peut être réutilisée 
plusieurs fois sans la laver si 
elle est propre.

Le Tout-en-Trois (TE3)
La culotte de protection en 
tissu de ce lange n’est pas 
imperméable. L’élément 
antifuite est une petite 
nacelle dans laquelle on 
vient apposer un insert (en 
tissu lavable ou en matière 
jetable) que l’on fixe dans 
cette culotte. Avantage de 
la formule (comme pour 
le tout-en-deux) : il suffit 
de retirer l’insert en cas de 
petite commission.

Rassurez vos proches
Il est primordial de sensibi-
liser les personnes qui vont 
s’occuper de votre enfant 
(crèche, grands-parents, 
babysitter, etc.) et prendre le 
temps de discuter avec eux 
de leur expérience une fois 
testée. Ce dialogue régulier 
permet d’effectuer des ajus-
tements mutuels si besoin. 
Prenez également le temps 
de leur montrer comment 
vos langes lavables fonc-
tionnent et procédez à une 
petite démonstration 
grandeur nature. 
Facilitez-leur le 
travail en as-
semblant les 
différentes 
parties de 
la couche à 
l’avance.

Donner une seconde 
vie à vos langes  
lavables 
Si votre petit bout n’a plus 
besoin de langes, vous 
pouvez les garder pour 
un futur enfant, les vendre 
en seconde main ou les 
donner. Il est possible de 
louer des couches lavables 
afin de tester ce système et 
surtout d’identifier ce qui 
correspond le mieux à vos 
habitudes de vie.

LANGES LAVABLES
Pratiques, économiques 
et durables, les langes 
lavables offrent la 
meilleure solution ZD.

LES LANGES JETABLES :  
des déchets résiduels à jeter 
dans le conteneur gris ou le 
sac blanc.
Dans les communes 
d’Aiseau-Presles, Anderlues, 
Courcelles, Farciennes, 
Gerpinnes, Ham-sur-Heure/
Nalinnes, Les Bons Villers, 
Montigny-le-Tillleul et Pont-
à-Celles, les langes jetables 
se jettent dans le conteneur 
gris. Dans les communes de 
Chapelle-lez-Herlaimont, 
Charleroi, Châtelet, Fleurus 
et Fontaine-l'Évêque, ils se 
jettent dans le sac blanc.

UN COUP DE POUCE  
BIENVENU ! 
Écologiques, économiques et sains, 
les langes lavables permettent des 
économies financières conséquentes 
(de 400 à 650 €). Mais l'investissement 
à l'achat reste important. C'est pourquoi 
certaines communes de la zone Tibi 
proposent désormais une prime afin 
d'encourager leur utilisation.   
Consultez le site internet de votre 
commune pour savoir si vous êtes 
concerné. 



www.tibi.be
0800 94 234

Les VERSIONS EN INOX 
offrent également des 
avantages indéniables. 

Ils sont :
Écologiques > composés 
d’une matière 100% 
recyclable
Durables > ce produit 
résistant ne subit aucune 
corrosion et ne se dégrade 
pas dans le temps
Évolutifs > un biberon 
en inox peut évoluer en 
gourde pour l’école grâce 
à un bouchon adapté
Sains > un biberon en inox 
ne présente aucun risque 
toxique
Légers > sa prise en main 
par votre bébé se fait 
facilement
Pratiques > ce contenant 
garde la fraîcheur de l’eau 
et la chaleur du lait

Notez cependant que ce 
biberon est plus onéreux 
à l’achat (entre 20 et 30 €) 
et ne peut être chauffé au 
micro-ondes.  On réchauffe 
ce type de biberon au bain-
marie ou dans un chauffe-
biberon.

•  Privilégier si possible 
l’allaitement maternel. 

•  Utiliser de préférence un 
biberon durable en verre 

ou en inox. 

•  Choisir un biberon à col 
large et de 300 ml dès 

les premiers jours afin de 
ne pas devoir changer de 

modèle par la suite. 

•  Acheter les laits maternisés 
dans des boîtes en métal 

qui pourront être recyclées 
et valorisées par la suite.  

•  Cuisiner les repas pour 
bébé soi-même et les 
conditionner dans de petits 

pots en verre réutilisables.

•  Choisir des yaourts 
conditionnés dans des pots 
en verre traditionnels plutôt 

que des yaourts pour bébé 
proposés dans des pots en 

plastique. 

NOURRIR SON BÉBÉ
EN MODE ZD

LES BONS 
RÉFLEXES ZD 

Plus lourd qu’en version plastique, 
le BIBERON EN VERRE (avec 
éventuellement un manchon) 
est la solution la plus saine et la 
plus durable. Il permet d’éviter le 
risque de migration des substances 
nocives (microparticules) contenues 
dans le plastique. 

Le biberon en verre dispose éga-
lement d’une longue durée de vie 
qui facilite le don ou l'utilisation en 
seconde main.

Après quelques mois, 
la période DES PETITS 
POTS va succéder à celle 
des biberons. Opter pour 
les petits pots maison offre 
plusieurs avantages : vous 
savez ce qu’il y a dedans, 
vous pouvez acheter les 
ingrédients en vrac et vous 
faites de solides économies 
(un petit pot fait maison est 
50% moins cher qu’un petit 
pot du commerce). 

Pour optimiser le temps 
que vous allez consacrer 
à cette activité, n’hésitez 
pas à cuisiner plusieurs 
portions que vous 
pourrez conserver au 
frigo (maximum 24h) 
ou au congélateur dans 
de petits contenants en 
verre (en ménageant 
un espace de 2 ou 3 
cm entre la préparation 
et le couvercle). Ces 
pots congelés devront 
décongeler au frigo avant 
consommation. 



Le concept de 
“ RESSOURCERIE “  
se définit comme  
une activité économique 
créatrice d’emplois et 
porteuse de valeur ajoutée. 
Sa priorité est de valoriser 
les objets en fin de vie, 
notamment via le réemploi 
et la réutilisation. Inscrite 
dans la dynamique  
de l’économie circulaire,  
la Ressourcerie du Val  
de Sambre poursuit ainsi  
un triple objectif :

1. Participer au développement 
durable en offrant un service 
gratuit de collecte à domicile 
des encombrants afin d’accen-
tuer le réemploi et le recyclage 
des déchets mais aussi dimi-
nuer les dépôts clandestins.

2. Favoriser l’insertion pro-
fessionnelle de personnes 
fragilisées sur le marché du 
travail.

3. Développer une activité 
économique pérenne et 
créer des emplois de qualité.

Collecte  
gratuite  
à domicile
La Ressourcerie du Val de 
Sambre collecte gratuitement 
et à domicile tous les objets 
et encombrants dont vous 
souhaitez vous séparer. Ce 
service est actuellement 
disponible pour les citoyens 
des entités d'Aiseau-Presles, 
Anderlues, Charleroi, 

Châtelet, Courcelles, 
Farciennes, Fleurus, Fontaine-
l’Évêque, Gerpinnes, Ham-
sur-Heure/Nalinnes, Les Bons 
Villers et Montigny-le-Tilleul.

Si vous habitez une autre 
commune de la zone Tibi, il 
se peut que votre commune 
décide également d’adhérer 
prochainement à ce service.

Ce service reprend :

Tous les biens en bon ou en 
moins bon état, comme par 
exemple :
-  le mobilier, y compris  

le mobilier de jardin ;
- les matelas et les canapés ;
-  les bibelots et articles de 

décoration ;
-  la vaisselle ;

-  les petits et gros électro-
ménagers (imprimante, 
cafetière, machine à laver, 
frigo, TV, ordinateur, etc.) ;

-  les matériaux bruts (métaux, 
bois, marbre,...). 

N’hésitez pas à contacter 
la Ressourcerie du Val de 
Sambre pour connaître la 
liste détaillée des objets et 
encombrants qui peuvent 
être enlevés par son équipe 
de collecte.

La RESSOURCERIE du Val de Sambre

COMMENT BÉNÉFICIER DU SERVICE DE  
LA RESSOURCERIE DU VAL DE SAMBRE ?

1. Contactez-nous au 071/47.57.57 du lundi au ven-
dredi, de 8h00 à 12h00 et de 12h30 à 16h00 pour 
prendre rendez-vous.

2. Lors de ce contact, nous établirons ensemble la liste 
précise des objets ou encombrants à enlever par 
notre équipe de collecte.

3. Nous vous téléphonerons la veille du rendez-vous 
pour confirmer notre passage et vous préciser la 
tranche horaire dans laquelle notre équipe de col-
lecte se présentera à votre domicile.

4. Le jour de l’enlèvement, soyez présent et rassemblez 
les objets et/ou encombrants au rez-de-chaussée de 
votre domicile dans un endroit directement acces-
sible depuis la route.

Rendez-vous sur www.revalsambre.be pour les mo-
dalités de collecte spécifiques mises en place durant la 
crise sanitaire du Covid-19.

Ressourcerie du Val de Sambre :
071/47.57.57 - www.revalsambre.be
info@revalsambre.be
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>  Apports : maximum 1 m3 par 
jour, par véhicule, par usager.

>  Triez bien tous vos déchets 
avant d’arriver au recyparc 
pour ne pas perdre de 
temps sur place.

>  Si vous utilisez une 
remorque, prenez soin de 
placer un filet ou une bâche 
sur vos déchets afin d’éviter 
de les semer en chemin.

>  Vous pouvez vous rendre 
dans n’importe quel 
recyparc de la zone Tibi. 
N’oubliez pas votre carte 
d’identité, obligatoire à 
l’entrée.

>  Sur place, roulez au pas, 
soyez courtois et ne fumez 
pas. Respectez à la fois le 
personnel et les consignes 
qu’il vous donnera.

>  Il est strictement interdit de 
récupérer tout matériau, 
objet, déchet qui se trouve 
dans nos recyparcs.

Pas de transport ?  
N’hésitez pas à faire appel au taxi-déchets de Tibi,  
un service d’enlèvement de déchets à domicile 
payant. Infos : 0800/ 94 234 

ADRESSES DES RECYPARCS
> Anderlues / Rue du Terril
>  Chapelle-lez-Herlaimont / Allée de la Valériane
>  Charleroi I (Couillet 1) / Rue de Marcinelle
>  Charleroi II (Ransart) / Rue des Raspes
>  Charleroi III (Couillet 2) / Chaussée de Châtelet
>  Courcelles / Rue de Binche
>  Farciennes/Aiseau-Presles/Châtelet (FAC) /  

Rue Odon Godart
>  Fontaine-l’Évêque / Rue du Pétria
> Fleurus / Rue de Mellet
>  Gerpinnes (Joncret) / Rue J.-J. Piret
>  Ham-sur-Heure/Nalinnes / Chemin de Hameau
>  Les Bons Villers (Frasnes-lez-Gosselies) / Rue du Cadeau
>  Montigny-le-Tilleul (Landelies) / Chemin de la Falgeotte
>  Pont-à-Celles (Luttre) / Avenue de la Gare

Tous les recyparcs sont accessibles aux particuliers (maxi-
mum 1 m3 par jour, par véhicule et par usager). Les recy-
parcs de Charleroi II (Ransart), Farciennes/Aiseau-Presles/
Châtelet (FAC) et Montigny-le-Tilleul accueillent aussi les 
petites et moyennes entreprises (PME) de la zone Tibi 
moyennant paiement et inscription préalables.

HEURES D’OUVERTURE
Du mardi au vendredi de 10h15 à 18h00*.  
Le samedi de 09h15 à 17h30*.  
Les recyparcs sont fermés les lundis et les jours fériés 
01/01, 01/05, l'Ascension (26/05), 21/07, 15/08, 01/11, 
11/11, 01/12 et 25/12.
*  Heure de la dernière entrée. La fermeture a lieu  

15 min. après l'heure de la dernière entrée.

Tous les objets dont on souhaite se débarrasser ne 
trouvent pas nécessairement de solutions de réemploi. 
Répartis sur toute la zone Tibi, les recyparcs sont conçus 
pour accueillir tous les déchets qui peuvent être recyclés 
comme par exemple les encombrants, les déchets verts 
ou les déchets spéciaux des ménages. N’hésitez pas  
à consulter la liste des déchets autorisés dans le guide 
du tri des déchets ou dans la section “ recyparcs “ du site 
www.tibi.be.

Les recyparcs
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LE SAVIEZ-VOUS?
Autorisation exceptionnelle immédiate pour apport supérieur  
à 1 m3 (uniquement mercredi, jeudi ou vendredi).
Afin de faciliter l'évacuation exceptionnelle de déchets liée 
par exemple à la taille de plusieurs mètres de haies ou à un 
déménagement, 2 autorisations exceptionnelles par an sont possibles 
pour un apport supérieur à 1m3 et de maximum 3 m3.  
Ces autorisations sont encodées dans le logiciel à votre arrivée au 
recyparc, elles ne peuvent pas être cumulées le même jour ni être 
demandées les mardis et samedis, jours d'affluence.  Hormis ces deux 
autorisations exceptionnelles annuelles, les apports journaliers sont 
strictement limités à 1 m3 par jour, par véhicule, par usager.  
Consultez le règlement d'accès au recyparc.



CHAPELLE- 
LEZ-

HERLAIMONT
CHARLEROI FONTAINE-

L’ÉVÊQUE CHÂTELET FLEURUS AISEAU- 
PRESLES ANDERLUES COURCELLES FARCIENNES GERPINNES

HAM-SUR-
HEURE/ 

NALINNES
LES BONS 

VILLERS
MONTIGNY- 
LE-TILLEUL

PONT-À-
CELLES

LUNDI
CHAPELLE-LEZ-
HERLAIMONT

PIÉTON  
GODARVILLE

DAMPREMY
LODELINSART
MARCHIENNE- 

AU-PONT

FLEURUS 1
WANFERCÉE- 

BAULET
LAMBUSART

AISEAU
PONT-DE-LOUP

PRESLES
ROSELIES

COURCELLES 1
COURCELLES

SOUVRET

BEIGNÉE
COUR-SUR-HEURE
HAM-SUR-HEURE 

MARBAIX-LA-TOUR
JAMIOULX
NALINNES

MARDI
CHARLEROI
GOUTROUX

MONCEAU-SUR-
SAMBRE

CHÂTELET 1
BOUFFIOULX
CHÂTELINEAU

FLEURUS 2
FLEURUS

HEPPIGNIES 
WANGENIES

COURCELLES 2
COURCELLES
TRAZEGNIES

ACOZ, JONCRET
GERPINNES  
GOUGNIES  

LAUSPRELLE
LOVERVAL

VILLERS-POTERIE
HYMIÉE, FROMIÉE

PONT-À-CELLES 1
PONT-À-CELLES

LUTTRE
VIESVILLE

MERCREDI
JUMET
ROUX

MONT-SUR-
MARCHIENNE

FONTAINE-L’ÉVÊQUE
FORCHIES-LA-

MARCHE
LEERNES

COURCELLES 3
COURCELLES,

GOUY-LEZ-PIÉTON
TRAZEGNIES

LANDELIES  
MONTIGNY-LE- 

TILLEUL

PONT-À-CELLES 2
BUZET

LIBER  CHIES
OBAIX

ROSSEIGNIES 
THIMÉON

JEUDI
COUILLET

MARCINELLE
RANSART

CHÂTELET 2
CHÂTELET

COURCELLES 4
COURCELLES

FARCIENNES
PIRONCHAMPS

FRASNES-LEZ-
GOSSELIES

MELLET
RÊVES

VILLERS-PERWIN
WAYAUX

VENDREDI

CHARLEROI
GILLY

GOSSELIES
MARCHIENNE- 

DOCHERIE
MONTIGNIES- 
SUR-SAMBRE

FLEURUS 3 
SAINT AMAND 

BRYE 
WAGNELÉE 

ANDERLUES

COLLECTES HEBDOMADAIRES DE DÉCHETS RÉSIDUELS (SACS DE MAX. 15 KG OU CONTENEURS GRIS, SELON LA COMMUNE)  
COLLECTES DE DÉCHETS ORGANIQUES (CONTENEURS VERTS OU SACS BIO, SELON LA COMMUNE)

AISEAU-PRESLES • ANDERLUES • CHAPELLE-LEZ-HERLAIMONT • CHARLEROI • CHÂTELET • COURCELLES • FARCIENNES • FLEURUS • FONTAINE-L’ÉVÊQUE • 
GERPINNES • HAM-SUR-HEURE/NALINNES • LES BONS VILLERS • MONTIGNY-LE-TILLEUL • PONT-À-CELLES

LES DATES DE COLLECTES, ÇA VOUS CONNAÎT !
Gratuit ! Téléchargez l’application “ RECYCLE! “ via l’app 
store, play store ou windows store sur votre smartphone 
ou votre tablette et soyez toujours au courant des dates 
de collectes des déchets ménagers. En collaboration 
avec Fost Plus et Bebat.

www.tibi.be

•   Pensez à sortir vos déchets à temps (la veille du jour de passage 
selon le règlement de votre commune ou avant 06h00).

•  Les collectes qui ne sont pas terminées le jour prévu se 
poursuivent le jour ouvrable suivant dès 06h00.

•  En cas de neige ou de verglas, si les voiries sont d’accès difficile,  
les collectes peuvent être annulées.

•  En cas de travaux sur la voirie, déposez vos déchets en début de 
chantier.

•  Collectes de déchets organiques : uniquement dans les com-
munes concernées, utilisez exclusivement le conteneur vert ou le 
sac bio selon les dispositions en vigueur dans votre commune. La 
collecte a lieu le même jour que la collecte de déchets résiduels.

JOURS FÉRIÉS DATES REMPLACEMENTS

Pâques Lundi 18 avril 2022 Samedi 16 avril 2022

Ascension Jeudi 26 mai 2022 Samedi 28 mai 2022

Pentecôte Lundi 6 juin 2022 Samedi 4 juin 2022

Fête Nationale Jeudi 21 juillet 2022 Samedi 23 juillet 2022

Assomption Lundi 15 août 2022 Samedi 13 août 2022

Toussaint Mardi 1er novembre 2022 Samedi 29 octobre 2022

Armistice Vendredi 11 novembre 2022 Samedi 12 novembre 2022

Saint-Eloi Jeudi 1er décembre 2022 Samedi 3 décembre 2022

REPORT DE COLLECTE DES DÉCHETS RÉSIDUELS 
OU ORGANIQUES EN RAISON D'UN JOUR FÉRIÉ
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Uniquement pour Châtelet et Fleurus



Restes de repas, épluchures 
de fruits et légumes, os, 

coquilles d’œufs, de 
noix, de moules,...

Plantes d’appartement, 
herbes, petits 

branchages, tontes, 
fl eurs fanées,...

Papiers essuie-tout, 
serviettes en papier, litières 

biodégradables pour 
animaux, sachets de 

thé, marc et fi ltres 
à café...

Guide du tri des déchets organiques

Collecte en 
porte-à-porte*

Strictement interdits dans les conteneurs verts et sacs biodégradables

Petits déchets de jardinDéchets de cuisine

Plantes d’appartement, 
herbes, petits 

Plantes d’appartement, Plantes d’appartement, 

Autres déchets

ASTUCES

Si vous avez un jardin, 
compostez !
50% de votre sac 
blanc est rempli de 
déchets organiques, 
biodégradables 
et compostables. 
Apprenez à les transformer 
en terreau bien utile. 

Téléchargez la brochure sur 
www.tibi.be ou demandez-la au 
0800 94 234.

Langes LingettesEmballages en 
plastique

Films et 
sacs en plastique 

Litière minérale 
pour chat, non 
biodégradable

TOUS LES LANGES
SONT INTERDITS DANS LE CONTENEUR 

VERT ET DANS LE SAC BIO DES DÉCHETS 
ORGANIQUES.

JETEZ-LES DANS LE CONTENEUR GRIS 
OU LE SAC BLANC 

DES DÉCHETS RÉSIDUELS

LES LANGES, 
DANS LES DÉ-
CHETS 
ORGANIQUES?

*Les sacs biodégradables sont uniquement autorisés à Châtelet et Fleurus. Les conteneurs verts sont utilisés dans les communes d’Aiseau-
Presles, Anderlues, Courcelles, Farciennes, Gerpinnes, Ham-sur-Heure/Nalinnes, Les Bons Villers, Montigny-le-Tilleul et Pont-à-Celles. 

À DÉPOSER DANS LE SAC BLEU PMC À DÉPOSER DANS LE SAC BLANC OU CONTENEUR GRIS
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Guide du tri du Nouveau Sac Bleu

Collecte en 
porte-à-porte

Les règles pour un bon recyclage

CARTONS À BOISSONSEMBALLAGES PLASTIQUES EMBALLAGES MÉTALLIQUES

Collecte en Collecte en 
porte-à-porte

RAPPEL 
Les PMC sont 

uniquement collectés 
en porte-à-porte.

Bouteilles, fl acons, bidons, barquettes, raviers, pots, tubes, 
fi lms, sacs et sachets, emballages en plastique

Canettes et boîtes de conserve, 
barquettes, raviers, aérosols, 

couvercles, bouchons et capsules Cartons à boisson

NOUVEAU

Strictement interdits dans le Nouveau Sac BleuStrictement interdits dans le Nouveau Sac Bleu 
mais à déposer au recyparc

•  Emballages avec bouchon de sécurité enfant (ex. : déboucheurs corrosifs, détartrants corrosifs pour toilettes) : 
•  Emballages avec au moins un des pictogrammes suivants : 
•  Emballages d’huile de moteur et lubrifi ant, pesticides, colles, peintures et vernis, tubes de silicone. 
•  Seringues (dans un contenant rigide).

Emballages avec bouchon de sécurité enfant (ex. : déboucheurs corrosifs, détartrants corrosifs pour toilettes) : 

Emballages d’huile de moteur et lubrifi ant, pesticides, colles, peintures et vernis, tubes de silicone. 

Emballages avec bouchon de sécurité enfant (ex. : déboucheurs corrosifs, détartrants corrosifs pour toilettes) : 

Emballages d’huile de moteur et lubrifi ant, pesticides, colles, peintures et vernis, tubes de silicone. 

Petits objets en plastique qui ne sont pas des emballages d’un volume inférieur 
à 10 l, sans pile ni métal (seaux, boites, gobelets et boîtes en plastique, 
pochettes vides pour CD/DVD, jouets en plastique sans piles ni métaux, etc.)

Frigolite

Enlevez le fi lm plastique 
de la barquette et jetez-les 
séparément. 

Aplatissez les bouteilles 
en plastique, remettez le 
bouchon. 

Égouttez et videz bien 
tous les emballages.

N’imbriquez pas les
emballages les uns dans les autres 
et ne les mettez pas ensemble dans 
des sacs noués (laissez-les en vrac). 

N’accrochez rien à 
l’extérieur du sac. 

Recycle!
Téléchargez vite
l’application gratuite

Le logo Point Vert sur un emballage indique que l’entreprise qui met le produit sur le marché contribue au 
fi nancement des collectes sélectives, du tri et du recyclage des emballages ménagers. Cela ne dit rien sur la 
recyclabilité du produit ou de son emballage et ce n’est pas une instruction de tri.

En savoir plus sur le tri sélectif et le recyclage? 
Rendez-vous sur :  www.fostplus.be

• Emballages composés d’un mix de matériaux (p.ex. une couche de fi lm 
plastique et une couche de fi lm en aluminium) ne pouvant pas être séparés, 
comme certaines pochettes de boisson, de compotine ou de nourriture 
humide pour animaux, …

• Les emballages avec bouchon de sécurité enfant :

• Les emballages avec au moins un des pictogrammes suivants :

•  Les emballages d’huile de moteur et lubrifi ants, pesticides, colles, peintures et vernis, 
tubes de silicone.

• Les emballages avec une contenance supérieure à 8 l.

•  La frigolite :

• Autres objets :

Les emballages avec une contenance supérieure à 8 l.

 La frigolite :

Les emballages avec bouchon de sécurité enfant :

Les emballages avec au moins un des pictogrammes suivants :

Strictement interdits dans le Nouveau Sac BleuStrictement interdits dans le Nouveau Sac Bleu

Emballages avec bouchon de sécurité enfant (ex. : déboucheurs corrosifs, détartrants corrosifs pour toilettes) : 
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Guide du tri du verre

Verre résistant 
aux hautes 

températures

Porcelaine, 
céramique 
et terre cuite

Collecte en porte-à-porte 
ou en recyparc

Verre plat tel que 
vitre et miroir, 

opaline et cristal

Ampoule éco 
et tube

Remarques :

• À placer dans des caisses ou des 
bacs rigides.

• Veillez à ce que vos bacs ne soient pas 
trop lourds, pensez aux chargeurs.  

Verre
incolore

Verre
coloré

Guide du tri du papier/carton

Remarques :

• Enlevez le fi lm en plastique d’emballage 
des publications et jetez-les dans votre 
sac bleu PMC.

• Ficelez vos piles de papiers ou mettez-les 
dans des caisses en carton, bien fermées.

Papiers et 
cartons gras

Papier peint Papiers 
aluminium et 
cellophane

Photos

Collecte en porte-à-porte 
ou en recyparc

Sacs en papier et boîtes en carton, 
journaux, revues, dépliants, 

livres, papier à lettre et 
pour imprimantes.

Remarques :

Strictement interdits dans le papier/carton Strictement interdits dans le verre

VerreVerre
incolore

Verre
coloré

Verre VerreVerre
coloré
Verre

ATTENTION: UNIQUEMENT À CHÂTELET ET FLEURUS ! 

À partir du 01/01/22, le verre est collecté uniquement en 
conteneurs enterrés, en bulles à verre ou au recyparc.

À DÉPOSER DANS LES DÉCHETS 
ORGANIQUES OU LE SAC BLANC

À DÉPOSER AU RECYPARCÀ DÉPOSER DANS LE SAC BLANC OU CONTENEUR GRIS

Sacs en papier et boîtes en carton, 
Remarques

Recycle!
Téléchargez vite
l’application gratuite

Le logo Point Vert sur un emballage indique que l’entreprise qui met le produit sur le marché contribue au 
fi nancement des collectes sélectives, du tri et du recyclage des emballages ménagers. Cela ne dit rien sur la 
recyclabilité du produit ou de son emballage et ce n’est pas une instruction de tri.

En savoir plus sur le tri sélectif et le recyclage? 
Rendez-vous sur :  www.fostplus.be



JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE

Charleroi

Couillet

Dampremy

Docherie

Gilly

Gosselies

Goutroux

Jumet

Lodelinsart

Marchienne-au-Pont

Marcinelle

Monceau-sur-Sambre

Mont-sur-Marchienne

Montignies-sur-Sambre

Ransart

Roux

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN

CHARLEROI

COUILLET

DAMPREMY

DOCHERIE

GILLY

GOSSELIES

GOUTROUX

JUMET

LODELINSART

MARCHIENNE- 
AU-PONT

MARCINELLE

MONCEAU- 
SUR-SAMBRE

MONT-SUR-
MARCHIENNE

MONTIGNIES- 
SUR-SAMBRE

RANSART

ROUX

Dates des collectes sélectives en porte-à-porte CHARLEROI

V/P PMC V/P PMC V/P PMC V/P PMC V/P PMC V/P PMC

8-22 8-22 5-19 5-19 2-16-30 2-16-30 14-28 14-28 12-25 12-25 9-23 9-23

14 14-28 11 11-25 8 8-22 6 6-20 3 3-17 3-29 3-15-29

18 4-18 13 1-13-29 12 12-26 10 10-24 7 7-21 5 5-19

15 1-15-29 12 12-26 9 9-23 7 7-21 4 4-18 2-30 2-16-30

8 8-22 5 5-19 2-30 2-16-30 28 14-28 25 12-25 23 9-23

15 1-15-29 12 12-26 9 9-23 7 7- 21 4 4-18 2-30 2-16-30

5 5-19 2-30 2-16-30 27 13-27 25 11-25 22 8-22 20 6-20

27 13-27 24 10-24 21 7-21 19 5-19 16 2-16-30 14 14-28

25 11-25 22 8-22 19 5-19 17 3-17-31 14 14-28 12 12-26

4 4-18 1-29 1-13-29 26 12-26 24 10-24 21  7-21 19 5-19

23 7-23 18 4-18 15 1-15-29 13 13-27 10 10-24 8 8-22

5 5-19 2-30 2-16-30 27 13-27 25 11-25 22 8-22 20 6-20

13 13-27 10 10-24 7 7-21 5 5-19 2-30 2-16-30 28 14-28

1-29 1-15-29 26 12-26 23 9-23 21 7-21 18 4-18 16 2-16-30

7 7-23 4 4-18 1-29 1-15-29 27 13-27 24 10-24 22 8-22

20 6-20 17 3-17-31 14 14-28 12 12-26 9 9-23 7 7-21

V/P PMC V/P PMC V/P PMC V/P PMC V/P PMC V/P PMC

7-21 7-21 4-18 4-18 4-18 4-18 1-15-29 1-15-29 13-27 13-27 10-24 10-24

27 13-27 24 10-24 24 10-24 21 7-21 19 5-19 16 2-16-30

3-31 3-17-31 28 14-28 28 14-28 25 11-25 23 9 -23 20 4-20

28 14-28 25 11-25 25 11-25 22 8-22 20 6-20 17 3-17

21 7-21 18 4-18 18 4-18 15 1-15-29 13 13-27 10 10-24

28 14-28 25 11-25 25 11-25 22 8-22 20 6-20 17 3-17

18 4-18 15 1-15 15 1-15-29 12 12- 26 10 10-24 7 7-21

12 12-26 9 9-23 9 9-23 6 6-20 4 4-18 1-29 1-15-29

10 10-24 7 7-21 7 7-21 4 4-16 2-30 2-16-30 27 13-27

17 3-17-31 14 14-28 14 14-28 11 11-25 9 9-23 4 4-20

6 6-20 3 3-17 3-31 3-17-31 28 14-28 28 12-28 23  9-23

18 4-18 15 1-15 15 1-15-29 12 12-26 10 10-24 7 7-21

26 12-26 23 9-23 23 9-23 20 6-20 18 4-18 15 1-15-29

14 14-28 11 11-25 11 11-25 8 8-22 6 6-20 3 3-17

20 6-20 17 3-17 17 3-17-31 14 14-28 12 12-28 9 9-23

5 5-19 2 2-16 2-30 2-16-30 27 13-27 25 11-25 22 8-22

Dates en rouge : Collecte le samedi pour cause de jour férié.
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•  Le ramassage des SACS BLEUS PMC  
a  lieu TOUTES LES 2 SEMAINES

•  Le ramassage des PAPIERS-CARTONS et  
du VERRE TOUTES LES 4 SEMAINES.

•  Si votre quartier est équipé de conteneurs 
enterrés, veuillez respecter les consignes 
spécifiques qui vous ont été données.

Ne vous fiez plus à vos vieilles habitudes 
de sortir vos déchets sélectifs à jour fixe, une 
fois par mois, comme par le passé ! Nous 
passons maintenant plus souvent.

Consultez bien les dates des collectes  
sur le tableau ci-dessus.
•  Collectes de PMC : utilisez exclusivement 

des sacs bleus avec la mention PMC et le 
logo de l’intercommunale Tibi. Respectez 
les consignes de tri (voir page 23). 

 •  Les PMC sont uniquement collectés en 
porte-à-porte.

LES DATES DE COLLECTES,  
ÇA VOUS CONNAÎT !
Gratuit ! Téléchargez l’application 
“ RECYCLE! “ via l’app store, play store ou 
windows store sur votre smartphone ou votre 
tablette et soyez toujours au courant des 
dates de collectes des déchets ménagers.  
En collaboration avec Fost Plus, Bebat.

Papier/cartonVerre PMC



DATES DES COLLECTES SÉLECTIVES EN PORTE-À-PORTE AISEAU-PRESLES • ANDERLUES • CHAPELLE-LEZ-HERLAIMONT • CHÂTELET • COURCELLES
FARCIENNES • FLEURUS • FONTAINE-L’ÉVÊQUE • GERPINNES • HAM-SUR-HEURE/NALINNES • LES BONS VILLERS • MONTIGNY-LE-TILLEUL • PONT-À-CELLES

      

 

  

 

 

 

 

 

 

Papier/cartonVerre PMCDates en rouge : Collecte le samedi pour cause de jour férié.

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE

V/P PMC V/P PMC V/P PMC V/P PMC V/P PMC V/P PMC V/P PMC V/P PMC V/P PMC V/P PMC V/P PMC V/P PMC
AISEAU-PRESLES 24 10-24 21 7-21 21 7-21 16 4-16 16 2-16-30 13 13-27 11 11-25 8 8-22 5 5-19 3-31 3-17-31 28 14-28 26 12-26

ANDERLUES 7 7-21 4 4-18 4 4-18 1-29 1-15-29 27 13-27 24 10-24 22 8-22 19 5-19 16 2-16-30 14 14-28 12 12-25 9 9-23
CHAPELLE-LEZ- 

HERLAIMONT 24 10-24 21 7-21 21 7-21 16 4-16 16 2-16-30 13 13-27 11 11-25 8 8-22 5 5-19 3-31 3-17-31 28 14-28 26 12-26

COURCELLES 1

COURCELLES 2

COURCELLES 3

COURCELLES 4

17 3-17-31 14 14-28 14 14-28 11 11-25 9 9-23 4 4-20 4 4-18 1-29 1- 13- 29 26 12-26 24 10-24 21 7-21 19 5-19

18 4-18 15 1-15 15 1-15-29 12 12-26 10 10-24 7 7-21 5 5-19 2-30 2-16-30 27 13-27 25 11-25 22 8-22 20 6-20

19 5-19 16 2-16 16 2-16-30 13 13-27 11 11-25 8 8-22 6 6-20 3-31 3-17-31 28 14-28 26 12-26 23 9-23 21 7-21

20 6-20 17 3-17 17 3-17-31 14 14-28 12 12-28 9 9-23 7 7-23 4 4-18 1-29 1-15-29 27 13-27 24 10-24 22 8-22

FARCIENNES 13 13-27 10 10-24 10 10-24 7 7-21 5 5-19 2-30 2-16-30 28 14-28 25 11-25 22 8-22 20 6-20 17 3-17 15 3-15-29

FONTAINE-L’ÉVÊQUE 5 5-19 2 2-16 2-30 2-16-30 27 13-27 25 11-25 22 8-22 20 6-20 17 3-17-31 14 14-28 12 12-26 9 9-23 7 7-21

GERPINNES 4 4-18 1 1-15 1-29 1-15-29 26 12-26 24 10-24 21 7-21 19 5-19 16 2-16-30 13 13-27 11 11-25 8 8-22 6 6-20
HAM-SUR-HEURE/ 

NALINNES 3-31 3-17-31 28 14-28 28 14-28 25 11-25 23 9-23 20 4-20 18 4-18 13 1- 13- 29 12 12-26 10 10-24 7 7-21 5 5-19

LES BONS VILLERS 27 13-27 24 10-24 24 10-24 21 7-21 19 5-19 16 2-16-30 14 14-28 11 11-25 8 8-22 6 6-20 3 3-17 3-29 3-15-29

MONTIGNY-LE-TILLEUL 19 5-19 16 2-16 16 2-16-30 13 13-27 11 11-25 8 8-22 6 6-20 3-31 3-17-31 28 14-28 26 12-26 23 9-23 21 7-21

PONT-À-CELLES 1

PONT-À-CELLES 2

25 11-25 22 8-22 22 8-22 19 5-19 17 3-17-31 14 14-28 12 12-26 9 9-23 6 6-20 4-29 4-18- 29 29 15-29 27 13-27

26 12-26 23 9-23 23 9-23 20 6-20 18 4-18 15 1-15-29 13 13-27 10 10-24 7 7-21 5 5-19 2-30 2-16-30 28 14-28

P PMC P PMC P PMC P PMC P PMC P PMC P PMC P PMC P PMC P PMC P PMC P PMC
CHÂTELET 1

CHÂTELET 2

11 11-25 8 8-22 8 8-22 5 5-19 3-31 3-17-31 28 14-28 26 12-26 23 9-23 20 6-20 18 4-18-29 15 15-29 13 13-27

13 13-27 10 10-24 10 10-24 7 7-21 5 5-19 2-30 2-16-30 28 14-28 25 11  25 22 8-22 20 6-20 17 3-17 15 3-15-29

FLEURUS 1

FLEURUS 2

FLEURUS 3

10 10-24 7 7-21 7 7-21 4 4-16 2-30 2-16-30 27 13-27 25 11-25 22 8-22 19 5-19 17 3-17-31 14 14-28 12 12-26

11 11-25 8 8-22 8 8-22 5 5-19 3-31 3-17-31 28 14-28 26 12-26 23 9-23 20 6-20 18 4-18-29 15 15-29 13 13-27

14 14-28 11 11-25 11 11-25 8 8-22 6 6-20 3 3-17 1-29 1-15-29 26 12-26 23 9-23 21 7-21 18 4-18 16 2-16-30
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LES DATES DE COLLECTES,  
ÇA VOUS CONNAÎT !
Gratuit ! Téléchargez l’application 
“ RECYCLE! “ via l’app store, play store ou 
windows store sur votre smartphone ou votre 
tablette et soyez toujours au courant des 
dates de collectes des déchets ménagers.  
En collaboration avec Fost Plus, Bebat.

•  Le ramassage des SACS BLEUS PMC  
a lieu TOUTES LES 2 SEMAINES

•  le ramassage des PAPIERS-CARTONS et  
du VERRE TOUTES LES 4 SEMAINES.

A Châtelet et Fleurus, un réseau  
de bulles à verre remplace la 
collecte en porte-à-porte du verre 
à partir du 1er janvier 2022.

Consultez bien les dates des collectes  
sur le tableau ci-dessus.
Ne vous fiez plus à vos vieilles habitudes de 
sortir vos déchets sélectifs à jour fixe, une fois 
par mois, comme par le passé ! Nous passons 
maintenant plus souvent.
•  Collectes de PMC : utilisez exclusivement 

des sacs bleus avec la mention PMC et le 
logo de l’intercommunale Tibi. Respectez 
les consignes de tri (voir page 23). 

 •  Les PMC sont uniquement collectés en 
porte-à-porte.

 •  Consultez le site www.tibi.be pour savoir 
dans quelle section d’entité votre rue se 
situe ou appelez le 0800/94 234.

NOUVEAU

NOUVEAU



LA SÉCURITÉ AVANT TOUT !

Chaque jour, 80 camions et équipages Tibi sillonnent les routes de nos communes pour 
collecter les déchets de près de 422 000 citoyens.  Leur métier est essentiel pour le maintien 
de la salubrité publique mais peut être source d’accidents, parfois très graves et dramatiques. 
Nos chargeurs doivent travailler dans la circulation. Sachez qu’ils mettent tout en œuvre pour 
réduire l’impact de la collecte des déchets sur votre mobilité. 
Pour leur propre sécurité et celle des usagers de la route, les chargeurs sont sensibilisés aux 
dangers de leur fonction, ils sont habillés de vêtements orange fl uo et les camions sont équipés 
de caméras, signal de recul et signaux lumineux, dans l’optique d’augmenter la sécurité autour 
du véhicule.  
Mais les chargeurs ne sont pas totalement maîtres de leur propre sécurité, ni de celle des 
personnes aux abords du camion. En tant qu’automobiliste, vous jouez un rôle important! 
Alors, soyez vigilant et courtois, et aidez-nous au quotidien à maximiser la sécurité de nos 
travailleurs.

LA SÉCURITÉ AVANT TOUT
• À l’approche d’un camion de collecte, roulez au pas et si vous devez dépasser le camion, 

vérifi ez soigneusement où se trouvent les deux chargeurs avant d’entamer votre manoeuvre.
• Emballez soigneusement les déchets coupants, tranchants, piquants… avant de les mettre 

dans le sac de déchets résiduels pour que le collecteur ne se blesse pas.
• Ne mettez jamais de seringues dans votre conteneur gris, votre sac blanc ou votre sac PMC. 

Emmenez-les au recyparc, bien emballées dans un récipient solide et fermé.
• Ne jetez jamais de bidons ou fl acons entamés contenant des produits dangereux dans 

votre conteneur gris, votre sac blanc ou votre sac PMC. Ces emballages avec bouchon de 
sécurité et présence de pictogramme de dangerosité doivent être rapportés au recyparc.  
Les conséquences en cas de projections sur la peau ou dans les yeux pour notre personnel 
peuvent être catastrophiques.

• En raison de leur poids, les déchets inertes et de plafonnages sont interdits dans le sac blanc. 
Ils doivent être rapportés au recyparc.

DEMANDEZ L’HEURE
(avant de déposer vos sacs et déchets sur le trottoir) 

• Les collectes commencent à 6h du matin. Veillez à sortir vos déchets la veille au soir du 
jour de passage (heure fi xée par le règlement de police de votre commune).

• Les collectes qui ne sont pas terminées le jour prévu se poursuivent le jour ouvrable 
suivant, sauf informations spécifi ques diffusées via la page facebook de l’intercommunale 
ou son site internet www.tibi.be

• En cas de neige ou de verglas, si les voiries sont d’accès diffi cile, les collectes peuvent 
être reportées et/ou annulées.

FACILITEZ-NOUS LA COLLECTE
• Respectez les règles de tri des déchets et utilisez toutes les fi lières de tri à votre 

disposition.
• N’accrochez pas d’autres sacs à votre sac de déchets résiduels ou PMC, ni à votre 

conteneur gris ou vert, c’est interdit.
• Afi n de préserver la sécurité des chargeurs, le poids du sac ne peut pas dépasser 

15 kilos. Rappel : les déchets inertes et de plafonnages sont interdits dans le sac blanc.
• Faites en sorte que vos sacs soient bien visibles et qu’il ne faille pas faire de gymnastique 

pour les attraper.
• Ne placez pas vos sacs en hauteur, même si cela part d’un bon sentiment, cela rend 

diffi cile le travail du chargeur.
• En cas de chantier dans votre rue, placez vos conteneurs ou sacs au début du chantier.

CHAMPIONS DU TRI !
• Respectez scrupuleusement les consignes de tri. Si un autocollant «sac non conforme» 

est apposé sur votre sac bleu PMC, triez à nouveau votre sac PMC en ôtant les déchets 
non conformes avant de le présenter à la prochaine collecte.

• N’hésitez pas à téléphoner au 0800 94 234 pour un conseil en matière 
de tri. 

• Attention: les PMC sont uniquement collectés en porte-à-porte et ne sont plus repris au 
recyparc. 

ENVIE D’UNE WALLONIE PLUS 
PROPRE ?
Alors inscrivez-vous au Grand Nettoyage de Printemps ou 
devenez Ambassadeur de la Propreté. Vous recevrez du 
matériel pour passer à l’action ! Inscrivez-vous dès à présent sur 
www.walloniepluspropre.be

A VOS AGENDAS ! GRAND 
NETTOYAGE DE PRINTEMPS 2022
24, 25, 26 ET 27 MARS 2022
NETTOYAGE DE PRINTEMPS 2022



Plus d’infos sur le site www.lenouveausacbleu.be

Bouteilles et fl acons en Plastique

Cartons à boissons

Emballages Métalliques

info sur le tri et le recyclage :
www.icdi.be - www.fostplus.be

Visez la bonne poubelle avec le bon déchet ! 
Seuls les bouteilles et fl acons en plastique, les emballages 
métalliques et les cartons à boissons vont dans le sac bleu PMC.

Les raviers ou les barquettes de beurre, les 
fi lms en plastique et les pots de yaourt ne sont 
ni des bouteilles ni des fl acons en plastique.

Ils sont constitués de types de plastiques 
différents et sont souvent souillés par les produits 
qu’ils ont contenus. 

C’est pourquoi ils sont exclus de la chaîne 
du recyclage.

Déposez-les dans le sac des déchets résiduels.

Visez juste
Adoptez les gestes qui gagnent

FOS-P40235-Calendriers 2016-ICDI_BACKCOVER_V1.indd   1 22/10/15   14:22

Avec le soutien de

Infos sur le tri et le recyclage :
www.tibi.be - www.fostplus.be

En 2021, les consignes de tri ne changent pas 
pour votre sac bleu PMC dans la zone Tibi!

Vous avez peut-être entendu parler du Nouveau 
Sac Bleu, mais vous ne savez pas vraiment ce que 
c’est, ni si vous êtes concerné? Vous trouverez 
ici toutes les réponses à vos questions !

Le Nouveau Sac Bleu, qu’est-ce que c’est ?
C’est un nouveau sac qui permettra, lorsqu’il 
sera disponible, de collecter beaucoup plus 
d’emballages en plastique tels que les pots de 
yaourt, les barquettes, les raviers, les films et 
sachets en plastique, etc.

Quand le nouveau sac bleu sera-t-il introduit 
dans ma commune ?
Pas dans l’immédiat. Le nouveau sac bleu sera 
introduit progressivement en Belgique, afin de 
donner à chaque acteur impliqué (collecteur, 
centre de tri, recycleur) le temps de bien se 
préparer. 

Dans la zone Tibi, le nouveau sac bleu sera 
introduit une fois que les infrastructures auront 
été adaptées pour pouvoir trier l’ensemble 
des emballages de manière adaptée. Nous ne 
manquerons pas de vous informer au fur et à 
mesure de l’avancement de ce projet ambitieux.

Le saviez-vous ?
Le centre de tri des PMC VALTRIS, situé sur le site 
du Pôle environnemental de Tibi, à Couillet, est un 
outil commun à 3 intercommunales wallonnes.
Les sacs bleus des habitants du BEP-Environnement 
(Namur), de InBW (Brabant Wallon) et de Tibi 
(Métropole de Charleroi) y sont triés afin que leur 
contenu puisse être recyclé. 

Une expérience-pilote dans la zone Tibi : 
Les communes d’Aiseau-Presles et de Farciennes 
utilisent déjà le nouveau sac bleu dans le cadre 
d’une expérience-pilote qui permettra à Tibi 
de mieux appréhender ce nouveau flux, tant au 
niveau de la collecte que du tri.

Il est donc primordial que vous continuiez à 
bien respecter les règles de tri actuelles du 
PMC, qui restent plus que jamais d’application !
Ne pas respecter ces règles poserait des 
problèmes de tri et de recyclage du contenu de 
votre sac bleu.
Pour cette raison, nous devrons continuer à 
effectuer des contrôles des sacs bleus et à 
apposer des « mains rouges » sur les sacs non 
conformes.

LES RÈGLES DE TRI EN VIGUEUR POUR LES PMC RESTENT DONC 
D’APPLICATION DANS TOUTES LES COMMUNES SITUÉES  

DANS LA ZONE TIBI SAUF À AISEAU-PRESLES ET FARCIENNES.

Emballages max. 8 l. 
Bien vidés, bien égouttés  

ou bien raclés. Aplatis. 
De préférence avec bouchon.

Ne pas 
accrocher 
de bidon 
au sac !  

PMC

Visez la bonne poubelle  
avec le bon déchet !

Seuls les bouteilles et flacons en plastique, 
les emballages métalliques et les cartons à boissons  

vont dans le sac bleu PMC. 

Bouteilles et flacons en Plastique

Cartons à boissons

Emballages Métalliques

Bien vidés, c’est le cas pour tous vos déchets PMC ! 
(voir guide du tri détaillé en page 23)
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C’est fou le nombre d’emballages que vous 
pouvez jeter dans le Nouveau Sac Bleu ! 
Le sac bleu, ce n’est pas que pour les bouteilles d’eau et les canettes ! En plus des emballages métalliques, des bouteilles en plastique et des cartons 
à boissons, vous pouvez dorénavant jeter tous les emballages en plastique dans votre sac bleu.
Grâce à ce nouveau sac, vous pouvez diminuer de plus de 8kg par an votre production de déchets résiduels. A la salle de bain, à la cuisine, ayez le 
réfl exe du tri !

CE QUI EST INTERDIT DANS LE NOUVEAU SAC 
BLEU

CARTONS À BOISSONSEMBALLAGES PLASTIQUES EMBALLAGES MÉTALLIQUES

  Emballages composés d’un mix de matériaux 
(p.ex. une couche de fi lm plastique et une 
couche de fi lm en aluminium) ne pouvant pas 
être séparés, comme certaines pochettes de 
boisson, de compotine ou de nourriture humide 
pour animaux…

  Les emballages avec 
bouchon de sécurité enfant

  Les emballages avec au moins un des pictogrammes 
suivants

  Les emballages d’huile de moteur et lubrifi ants, 
pesticides, colle, peintures et vernis, tubes de silicone

  Les emballages avec une contenance supérieure à 8 l

  La frigolite

  Autres objets

Les emballages avec une contenance supérieure à 8 l

  La frigolite

bouchon de sécurité enfant

  Les emballages avec au moins un des pictogrammes 

CE QUI EST INTERDIT DANS LE NOUVEAU SAC 

  Emballages composés d’un mix de matériaux 

couche de fi lm en aluminium) ne pouvant pas 
être séparés, comme certaines pochettes de 
boisson, de compotine ou de nourriture humide 

Films, sacs et sachets

Pots et tubes 

Barquettes et raviers

Bouteilles Flacons

Aérosols

Couvercles Bouchons et 
capsules

Canettes et boîtes de conserve Canettes et boîtes de conserve Canettes et boîtes de conserve 

Barquettes et raviers 

NOUVEAU

  Les emballages avec au moins un des pictogrammes 

Aérosols

Bouteilles et fl acons en Plastique

Cartons à boissons

Emballages Métalliques

info sur le tri et le recyclage :
www.icdi.be - www.fostplus.be

Visez la bonne poubelle avec le bon déchet ! 
Seuls les bouteilles et fl acons en plastique, les emballages 
métalliques et les cartons à boissons vont dans le sac bleu PMC.

Les raviers ou les barquettes de beurre, les 
fi lms en plastique et les pots de yaourt ne sont 
ni des bouteilles ni des fl acons en plastique. 

Ils sont constitués de types de plastiques 
différents et sont souvent souillés par les produits 
qu’ils ont contenus. 

C’est pourquoi ils sont exclus de la chaîne 
du recyclage.

Déposez-les dans le sac des déchets résiduels.

Visez juste
Adoptez les gestes qui gagnent

FOS-P40235-Calendriers 2016-ICDI_BACKCOVER_V1.indd   1 22/10/15   14:22

Avec le soutien de

Infos sur le tri et le recyclage :
www.tibi.be - www.fostplus.be

E.
R.

 : P
hi

lip
pe

 T
el

le
r -

 T
ib

i, 
ru

e 
du

 D
év

er
so

ir 
1 

- 6
01

0 
Co

ui
lle

t. 
Ce

 c
al

en
dr

ie
r e

st
 im

pr
im

é 
su

r u
n 

pa
pi

er
 1

00
%

 re
cy

cl
é.


